
Association Nevers Libre AG du 26/10/2019

Compte rendu d’AG 2019

Nombre de membres présents :4

Nombre de membres représentés : 1

Les conditions établies par les statuts en vigueur étant établies, l’assemblée générale
peut valablement délibérer.

Ordres du jour

• Ouverture

• Approbation du précédent compte rendu d’Assemblée Générale

• Approbation du rapport financier et des comptes

• Fixation du montant de la cotisation des membres bienfaiteurs

• Renouvellement des dirigeants

Le samedi 26 octobre 2019 à Nevers, les membres de l’association Nevers Libre sont
réunis à l’Access Code School, 7 bis rue du 13e de Ligne en Assemblée Générale Ordinaire
sur convocation du Président.

Il est établi une feuille d’émargement, signée par les membres présents en leur nom
propre ou en tant que mandataire. Celle-ci figure en annexe du présent compte rendu.

Ouverture

La séance est ouverte à 18h25.
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Approbation du précédent compte rendu d’Assemblée Générale

Le précédent compte rendu d’Assemblée générale est approuvé par l’Assemblée à 
l’unanimité.

Approbation du rapport financier et des comptes

L’association dispose de 10,13   sur son compte. Ses frais sont de 3,73€    par mois,€
exclusivement bancaires, auxquels se sont ajouté le renouvellement du nom de domaine
(17  ) ainsi que l’achat de 10 clés USB (35,03€   ). Cette année, ses cotisations et dons lui ont€
permis d’accumuler 197,03  .€

Le rapport financier et les comptes de l’association sont approuvés par l’Assemblée à 
l’unanimité.

Fixation du montant de la cotisation des membres bienfaiteurs

Après délibération à l’unanimité, l’association fixe sa cotisation annuelle pour les 
membres bienfaiteurs à 50  .€

Renouvellement des dirigeants

Membres sortants :

• MAGNET Alexandre, Président

• BOUTEILLER Quentin, Vice-Président

• PROVOST Frédéric, Secrétaire
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Membres candidats :

• MAGNET Alexandre

• BOUTEILLER Quentin

• PROVOST Frédéric

• DEBOT Boris

• PICARD Solange Harmonie

Sont élus :

• MAGNET Alexandre au poste de président, à l’unanimité

• BOUTEILLER Quentin au poste de vice-président, à l’unanimité

• PROVOST Frédéric au poste de secrétaire, à l’unanimité

• PICARD Solange Harmonie au poste de secrétaire adjointe, à l’unanimité

• DEBOT Boris au poste de trésorier, à l’unanimité

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h40.

Le président de séance Le secrétaire de séance
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